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Rapport et proposition
du

Conseil d'administration des chemins de fer federaux

presente au

Conseil föderal, ä l'adresse de l'Assemblde föderale,
ä l'appui du

rapport de la Direction g£n£rale

sur la

gestion et les comptes de l'annee 1913,

(Du 30 avril 1914.)

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Conformement ä l'art. 17, ckiffre 3, de la loi federate du
15 octobre 1897 sur l'acquisition et l'exploitation des ckemins
de fer pour le compte de la Confederation, ainsi que l'orga-
nisation des cbemins de fer federaux, nous avons verifle les
comptes de 1913 et le rapport de gestion etablis par la Direction

generale.
L'examen de ces comptes a ete effectue par une delega

tion de notre Commission permanente. Elle a compare le
compte de profits et pertes et le bilan avec les livres cor-
respondants, et a constate une concordance parfaite. Le
Departement federal des cbemins de fer s'est refuse, pour le
moment, a prolonger le delai de presentation des comptes
annuels, dans l'idee qu'il fallait avant tout recbercber les
moyens de simplifier encore l'etablissement de ces comptes,
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aiiisi que du rapport de gestion. On est en train d'examiner
si le reglement sur la presentation et la forme des comptes
et bilans des chemins de fer suisses, revise par le Conseil
federal et applicable ä partir du Ier janvier 1915, permet de
pareilles simplifications, et, par consequent, un plus rapide
etablissement des comptes dans le cas oü le delai de
presentation du rapport du Conseil d'administration au Conseil
federal ne peut vraiment pas depasser le 30 avril, et oü les
exercices des chemins de fer federaux doivent eorrespondre
a l'annee civile. La Direction generale nous a promis un
rapport ä ce sujet.

Nous n'hesitons pas ä repeter ce que nous avons dit ä
plusieurs reprises : Les delais actuels ne permettent abso-
lurnent pas de proceder ä une verification taut soit peu ap-
profondie de la gestion et des comptes. G'est en insistant
sur cette reserve expresse que nous presentons les observations

que voici:
II s'est produit en 1913 un certain nombre d'evenements

importants pour l'agrandissement du reseau des chemins de
fer federaux, e'est-ä-dire de l'ceuvre de rachat.

Nous citons en premiere ligne la ratification de la
convention passee le 13 octobre 1909 entre la Suisse, l'Allemagne
et l'ltalie au sujet du chemin de fer du St.Gothard.

Les Chambres federales n'ont ratifie cette convention
qu'apres de longs et laborieux debats. II faudra qu'elle soit
appliquee loyalement par tous les interesses pour dissiper
les craintes serieuses, d'ordre politique et financier, qui ont
engage une notable fraction de nos deputes ä refuser leur
adhesion.

Cette convention dispense les chemins de fer federaux
de tenir une comptabilite distincte pour le reseau de l'an-
cienne compagnie du St. Gothard, et permet enfin une fusion
complete avec le reste du reseau. Elle rend egalement
possible l'extension du Ve arrondissement par l'attribution
d'autres lignes, dans la mesure dictee par les besoins du
trafic. La reduction des taxes de montagne pour le service
des marchandises, stipule par la convention internationale,
a ete effectuee le Ier mai 1913 pour la premiere periode allant
jusqu'au Ier mai 1920; cette mesure a ete prise aussi bien
pour le trafic germano-italien que pour celui de Suisse en
Italie en transit par le Gothard. Les habitants de la region
du St. Gothard ont, c'est vrai, fait valoir encore des pretentions

speciales, qui ont souleve la question de Tapplication
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des taxes de transit aux transports en service direct. La
chose est encore a l'etude. Si porte que l'on soit ä tenir
compte des conditions particulieres ou se trouvent les habitants

de cette region, il ne doit pas en resulter un. ebranle-
ment des finances des chemins de fer federaux, comme ce
serait infailiihlement le cas si l'on appliquait aux parcours.
de la ligne du Gothard les taxes fondamentales du trafic de
transit. Une pareille mesure aurait une portee dangereuse
pour les chemins de fer federaux, sans compter qu'elle serait
en contradiction avec la nature et le hut des taxes de transit.
II faudra done se horner a prendre des dispositions qui com-
pensent equitablement les avantages dont beneficie le trafle
de transit si teneur des engagements contractuels.

Le Ier mai 1913 sont entres en vigueur sur la route du
St. Gothard les tarifs-marcliandises Suisse-Italie bases sur la
nouvelle convention; dans ces tarifs, la majoration de
distances de la ligne Pino transit-Lucerne transit qui, en 1906,
avait servi de base ä la creation des tarifs italo-suisses par
le Simplon, a ete reduite de 50 ä 33 kilometres. Les reductions

de taxes qui en resultent seront en tons points appli-
quees a la zone correspondante de la route du Simplon, d'a-
pres le meine procede qu'en 1906. La Direction generale a
deja decide, le 12 juin 1913, de nous soumettre un projet.
II s'agissait hi d'un travail considerable, mais ce projet
pourra eti*e discute dans une de nos prochaines seances.

/ Un second fait important de l'exercice est le rachat de
la ligne Geneve-La Plaine, qui ajoute 16 km. au reseau des
chemins de fer federaux. Ceux-ci ont repris l'exploitation
de cette ligne le Ier janvier 1913.

Nous citons en ti-oisieme lieu le rachat du Jura Neucha-
telois, qui represente un nouvel accroissement de 39 km. pour
notre reseau. Nous exploitons cette ligne depuis le Ier juillet.

Le reseau des chemins de fer federaux a ainsi atteint
une longueur exploitee de 2800 km.

Alors que le prix du Jura Neuehatelois a ete paye im-
mediatement en obligations 3 'A % de la compagnie du St.
Gothard, la convention avec la compagnie precedemment pro-
prietaire de la ligne Geneve-La Plaine dispose que le prix
de rachat doit etre acquitte par annuites de 1913 a 1958. Le
paiement du sohle coincidera ainsi ä pen pres avec le terme
fixe pour l'amortissement du prix de rachat des autres parties

du reseau federal.
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Parmi les evenements de 1913 rentre aussi le preavis que
le Conseil d'administration a presente au Conseil federal au
sujet de la ligne projetee dans la vallee de la Sarb, et dans
lequel il declare juger opportun que les chemins de fer
federaux se cliargent de construire et d'exploiter cette ligne pour
leur compte, pourvu que la coutree interessee verse une
subvention ä fonds perdu de fr. 900,000. Depuis lors l'Assemblee
federale a etc saisie de la question par le Conseil federal.

La construction de la ligne du Lac de Brienz a fait l'ob-
jet, contre toute attente, de nouveaux dehats aux Chambres.
Une nouvelle initiative des promoteurs de la voie normale
souleva une discussion tres serieuse, mais fut finalement re-
poussee. Ainsi ce tronqon, qui a donne lieu ä tant de
disputes, va maintenant pouvoir etre execute. Les travaux ont
dejft passablement avance, et ils peuvent etre poursuivis sans
obstacles conformement au programme.

Nous savons aussi que le Conseil federal s'occupe de la
question du rachat du chemin de fer de la vallee de la Tcess,
mais les negotiations ne rentrent pas dans les attributions
de l'administration des chemins de fer federaux.

On sait egalement que les interesses au chemin de fer
des Alpes orientales ont presente leurs demandes de
concessions. En vertu de l'art. 17, chiffre 21, de la loi sur le
raehat, qui reserve au Conseil d'administration l'etude des
propositions touchant la construction de nouvelles lignes
pour le compte de la Confederation, cette autorite devra etre
appelee h se px-ononcer sur cette question si le Conseil federal

envisage que ladite ligne doit etre etablie par la
Confederation.

Quand nous aurons encore rappele l'importante decision
du Conseil d'administration concernant Yinstallation de la
traction electrique sur la ligne Erstfeld-Bellinzone, nous
aurons cite les faits les plus marquants de la gestion des
chemins de fer federaux en 1913.

Comme le demontre le compte de profits et pertes, l'exer-
cice de 1913 accuse encore un resultat favorable. Nous disons
« encore », parce que la crainte de voir survenir une periode
de depression s'est dejii realisee au debut de 1914. Nous nous
trouvons en presence d'un notable recul de l'excedent des
recettes sur les depenses. Le premier trimestre de 1914

accuse, en regard de 1913, une difference en moins d'environ
fr. 3,489,000. Cet etat de choses doit engager a une grande
prudence et justifie entierement la fapon de proc6der de la
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Direction generale lorsqu'elle opere des amortissements im-
portants au compte des depenses ä amortir. Cette mesure est
d'autant plus indiquee que l'exercice de 1914 supporte dejä
pour remission de l'emprunt de 60 millions des pertes de
cours atteignant fr. 2,719,696. 55. II faut prevoir en outre que
les grosses depenses de construction obligeront ä de nou-
veaux emprunts, pour lesquels il faudra aussi amortir des
pertes de cours. Si le resultat ulterieur de 1914 est ä l'ave-
nant de celui des trois premiers mois, nous ne pourrons
faire face ä des engagements de l'importance de ceux de
1913 qu'en reduisant le solde actif de fr. 8,039,164.15.

Le compte boucle par un solde actif de fr. 8,039,164.15
comprenant le report de 1912 par ...» 6,425,807.07

Le produit de 1913 est ainsi de fr. 1,613,357.08

Nous relevons en particulier les cliiffres suivants :

Reeettes d'exploitation fr. 212,721,314.89
Recettes de 1912 » 206,056,419.20

Reeettes en plus en 1913 fr. 6,664,895.69

Depenses d'exploitation fr. 142,405,716.35
Depenses de 1912 » 136,883,959.31

Depenses en plus en 1913 fr. 5,521,757.04

Excedent du surcroit de recettes sur le
surcroit de depenses fr. 1,143,138.65

L'excedent des recettes sur les depenses d'exploitation
est de fr. 70,315,598.54

En 1912 il etait de » 69,172,459.89

Surplus en 1913, comme ci-dessus fr. 1,143,138.65

Nous sommes ainsi en presence d'un resultat satisfaisant.
Base sur ces cliiffres, le coefficient d'exploitation atteint 66,oi.

Le tableau qui suit renseigne sur les fluctuations de ce
coefficient:
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1903 65,w
1904 67,63

1905 66,«
1906 67,49

1907 69,2»

1908 72,92

1909 70,32

1910 65,43

1911 64,26

1912 66,70

1913 66,94

Le coefficient de 1913 u'est que de 0,is superieur ä celui
de 1912, c'est-ä-dire que l'augmeutation est insignifiaute. II
est cependant ä craindre qu'il lie continue h s'elever en 1914,

car l'octroi des allocations pour service de nuit et la revision
du reglement sur l'uniforme oecasionnent des depenses
durables, et les recettes de transports des trois premiers mois
out dejä subi une moins-value de plus de deux millions par
rapport ;1 Celles de la meme periode de 1913.

Le prodnit par kilometre est de fr. 73,271; il a augmente
de fr. 1283 1,-s % sur 1912; e'est le plus eleve de ceux at
teints jusqu'ici.

L'influence de la ligne du Loetschberg n'a pas encore ete
pleinement ressentie l'annee derniere, car l'exploitation
complete ne date que de l'automne.

De meme, la reduction des taxes du St. Gothard ne de-
ploiera tous ses effets qu'en 1914. Ces circonstances et les
concessions qui seront faites sur certains points ä la
population desservie par la ligne du St. Gotliard laissent entre-
voir de notables moins-values, qui nous dictent d'autant plus
de prudence et de reserve dans le jugement que nous avons
ä porter sur l'exereiee de 1913.

Les recettes de transport s'elevent a fr. 203,789,262.90
L'annee preeedente elles etaieut de » 197,697,173.69

Le surplus de 1913 est ainsi de fr. 6,092,089.21

II y a done une plus-value de 3,os %>. L'annee 1912 avait
depasse sa devanciere de fr. 9,228,556, soit de 4,o %. Le pour-
cent de l'extension du trafic est done en recul, et si les
symptomes ne sont pas trompeurs cet etat de clioses s'ac-
centuera encore en 1914.
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Aux recettes de transport participent:
le transport des voyageurs par fr. 84,589,151.90 41,so %

le transport des bagages, ani-
maux et marchandises par » 119,200,111. — 58,so %

En 1912, ces parts se sont ele-
vees ä 40,si %

et 59,oo %

Ainsi la proportion a de ja, commence ä se deplacer au
detriment du transport des marchandises, qui est le plus
productif.

Le produit par voyageur a ete de 90,7 cts. en 1912 et de
92,3 cts. en 1913. II se peut que nous nous trouvions ici eil
presence des effets de la diminution du nombre des abonne-
ments ä court terme, qui exercent en tout cas une action sur
le eliiffre de la recette moyenne par voyageur. La recette
par tonne-marchandise, qui etait de 7,do cts. eil 1912, s'est
elevee ä 8,is cts. en 1913.

Les depenses d'exploitation ont atteint
en 1913 fr. 142,405,716.35

En 1912 elles etaient de » 136,883,959.31

Surplus de 1913 fr. 5,521,757.04

L'augmentation de ces depenses est inferieure ä celle de
1911 sur 1912, c'est vrai, parce qu'en 1912 nous avions l'aug-
mentation des traitements avec toutes ses consequences, tan-
dis qu'aucune difference ne se produit de ce fait entre 1912

et 1913. La fraction des augmentations ne grevant pas les
trois premiers mois de 1912 a cte contrebalancee, cette aunee-
lä, par les versements ä la caisse de pensions, en sorte que
sous ce rapport l'exercice de 1912 correspond ä peu pres ä
eelui de 1913. En revanche, le compte d'exploitation de 1913

supporte les depenses en plus pour le Jura Neucliatelois et
la ligne de Geneve a LaPlaine. Les depenses pour traitements

et salaires figurent parmi les frais d'exploitation pour
une somme totale de fr. 75,833,000, soit pour fr. 5,100,000, eliiffre

rond, de plus qu'en 1912. Cela represente le 53,s % de l'en-
semble des depenses d'exploitation.
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Ueffectif du personnel donne la comparaison suivante:
1912 1913 Accroissement

Ponctionnaires et employes k
traitement fixe 24,130 25,999 1869

Ouvriers k la journee 11,338 11,627 289

Total 35,468 37,626 2158

Cela rcpresente pour 1912 : 12,so, et pour 1913 : 13,43 unites

par kilometre exploite. La difference s'explique par le
fait que la ligne Geneve-La Plaine, y compris la gare de
Cornavin, a donne lieu ä une augmentation de personnel
relativement forte, comme le demontre le tableau qui suit:

(lonerc-La Haine, Jura Neuchältlois,

an l" janrier 1913 an l6r jnillet 1913

I. Administration generale — 19

II. Entretien et surveillance de la
voie 50 92

III. Expedition et mouvement 395 188

IV. Traction et materiel 21 58

Total exploitation 466 357

Ateliers 9 18

Total general 475 375

La ligne Geneve-La Plaine ä eile seule accuse ainsi une
moyenne d'environ trente unites par kilometre,

'Les depenses pour l'entretien et la surveillance de la voie
se sont accrues dans une plus forte proportion que celles
des autres rubriques, soit d'environ 11 %. Cette augmentation
affecte principalement la superstructure. Le deblayage de
la neige et de la glace n'a pas ete tres onereux. Les depenses
pour le service de l'expedition et des trains out augmente
de 7,o %. La depense par kilometre-locomotive a ete de
298,51 cts., vis-a-vis de 297,33 cts. en 1912. La consommation
du combustible des locomotives a fait, cii et la, l'objet de
discussions, ce fait ayant ete mis en parallele avec la question
de la suppression des primes d'economie.
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A ce propos, nous relevons ce qui suit:
1912 1913

Depenses pour le combustible fr. 17,949,712 fr. 18,890,762
Kilometres de locomotives » 46,783,768 » 48,348,356

II eu resulte uue depense de 38,37 cts. 39,07 cts.

par kilometre de locomotive, ce qui equivaut a une augmentation

de 0,7 cts. Or, par suite de l'entree en A'igueur du nou-
veau regleme'nt sur les allocations supplementaires, les
kilometres de manoeuvres effectues par les locomotives de trains
aux stations intermediaires, qui out atteint 1,100,000 km.,
chiffre rond, en 1912, 11'ont pas ete portes en compte en 1913.
Dans la comparaison avec 1912, il faut done attribuer 1,100,000
kilometres-locomotive de 'plus ä 1913, c'est-ä-dire porter en
compte 49,448,356 km.-loe., ce qui donne une depense de 38,20

cts. par kilometre-locomotive, ou 0,17 cts. de moins qu'en 1912.

Abstraction faite de ce facteur, la consommation par
kilometre de locomotive ne constitue pas, au reste, une base de
comparaison absolument certaine pour juger de cette
consommation. On s'efforce depuis bien des annees de remor-
quer de plus grands trains ä l'aide de locomotives plus puis-
santes, en restreignant dans la mesure du possible le service
de renfort. II est evident que ces locomotives consomment
plus de cliarbon que Celles de types plus legers. Un train conduit

par exemple de Zurich ä Berne (130 km.) ä l'aide d'une
locomotive qui brüle 15 kg. par kilometre emploie au total
15X130 1950 kg. de charbon. Si l'on utilise pour le meme
train deux locomotives plus legeres, necessitant par exemple
10 kg. par kilometre, la consommation totale est de 2X10X130

2600 kg.; en d'autres termes, avec la locomotive dont la
consommation est plus forte, nous avons une notable economic

de charbon, sans compter celle realisee sur le personnel.
La consommation par mille kilometres-tonnes (poids brut)
constitue une meilleure base devaluation, sans toutefois per-
mettre de conclure que si l'on a employe plus de cliarbon en
1913 qu'en 1912 la difference est imputable ä la suppression
des primes d'economie. II est kors de doute que les meil-
leurs soins mis par le personnel a conduire (retards dimi-
ques) et a chauffer les trains, par suite de la suppression
des primes, ont eu pour effet d'augmenter la consommation
de charbon, mais il serait impossible de dire dans quelles
proportions. La creation de nouveaux trains, l'augmenta-
tion de la vitesse, les reformes apport6es au service de ma-
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noeuvre, les conditions de temperature (grands froids), l'em-
ploi de locomotives de nouveaux types sont autant de fac-
teurs qui exercent une notable influence sur la consomma-
tion du charbon et rendent impossible une comparaison
irrefutable portant sur plusieurs annees.

Les depenses pour gares et sections de lignes communes
sont en diminution, car elles ne renferment plus les rede-
vances pour Geneve et La Chaux-de-Fonds. Les contributions

aux caisses de secours out diminue de 2,5 millions. Ce
fait s'explique par le gros versement opere en 1912, et il se
reproduira au printemps de 1915.

La cloture du compte de profits et pertes tient dejii
compte des amortissements legaux et autres prevus par la
Direction generale. Nous ne pouvons qu'y adherer et en re-
commander l'approbation. Ces amortissements speciaux portent

surtout sur les pertes de cours des emprunts. Dans le
bilan de 1912, ce poste etait encore de fr. 28,077,259.95, dont
fr. 6,300,000 out dejii ete couverts par le solde de 1912. D'apres
la proposition de la Direction generale, le nouvel amortisse-
ment de fr. 5,867,797 opere ii l'aide du solde de 1913 ramenera
lcdit poste A i'r. 15,909,462.95. Ce degrevement du bilan est
d'autant plus indique que l'exercice de 1914 support® deja une
perte analogue de fr. 2,719,000 pour l'emprunt de 60 millions.

La valeur des installations supprimees lors de la
transformation de gares et de stations a ete entierement soldee
par le compte de profits et pertes, pour fr. 2,215,764, dont
fr. 870,000 out dejii etc preleves sur le solde de 1912.

Une somme de fr. 1,500,000 est affectee k la couverture du
deficit de la caisse de pensions et de secours. Nous avions
d'abord prevu une annuite de fr. 915,000, mais nous l'avons
portee k fr. 1,100,000 en 1912 et a fr. 1,500,000 eette annee-ci.
Cette augmentation nous parait justifiee, car la caisse est
constamment mise k contribution dans des proportions plus
fortes que Celles prevues k l'origine. Cette caisse a d'abord
subi une perte de fr. 834,660. 64. De plus, le nombre des
nouveaux invalides a ete 2 'A fois plus eleve et celui des invalides

decodes K fois moins eleve qu'011 ne le supposait. Ainsi,
pour l'avenir, les charges de la caisse depassent de nouveau
fortement les previsions. Le retablissement de l'equilibre exi-
gera encore des sommes notablement superieures aux verse-
ments actuels.

Un projet special de la Direction generale propose en
outre de creer un fonds de couverture pour les rentes allouees
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par le Tribunal federal, en vertu de la responsabilite civile,
au lieu d'iudemnites ä forfait. Le versement prevu (fr. 1,900,000)
n'atteindra uu moutant aussi eleve que cette fois-ci. Desor-
jnais, 011 prelevera cliaque aimee sur le compte d'exploitation
la valeur eapitalisee des rentes allouees pendant l'exercice
pour l'attribuer au fonds. Nous estimons cette inesure
opportune, car eile rend les operations plus faeiles.

Nous approuvons vivement le procede observe cette fois-
ci par la Direction generale, qui a fait ressortir les amor-
tissements speciaux dans le solde du compte presente au
Conseil d'administration. On ne peut en effet envisager
Gomme solde que ce qui est effectivement disponible, et iron
pas ce qui devrait etre affecte a des amortissements qui, s'ils
ne sollt pas obligatoires, paraissent neanmoins tout indiques
par les circonstances. Cela donne une idee beaucoup plus
claire des exeedents disponibles que lorsqu'on etablit un
« solde » sur lequel il faut effectuer apres coup des preleve-
ments pour avoir une situation ä l'abri de toute critique.
En presentant deux soldes differents, l'un avant et 1'autre
apres avoir effectue les amortissements, comme cela s'est fait
pour le compte de profits et pertes, on donne un expose man-
quant de clarte et qu'il faudrait abandonner pour l'avenir.

Le fonds de renouvellement porte un versement net de
fr. 652,005.47, c'est-ä-dire un chiffre notablement superienr ä
celui de l'annee preeedente. II a deja ete tenu compte des
nouvelles lignes de Geneve a LaPlaine et du Jura Neuclia-
telois pour le calcul des versements a operer. En revanche,
on s'est abstenu de faire un versement unique pareil 5 eelui
qui avait ete effectue pour le cliemin de fer du St. Gotliard,
car lors du raehat de ces lignes on n'a fait aucune deduction
de moins-value pour laquelle il aurait fallu fixer une contre-
valeur par un poste special au fonds de renouvellement.

Le tableau ci-apres des versements et des prelevements
operes pendant les annees 1908 a 1913 merite de retenir
1'attention :

Superstructure :
Versements Prelfevements

fr. 23,848,000 fr. 27,694,000

Exeedent des prelevements : fr. 3,846,000.
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En revanche, materiel roulant:
Versements
fr. 26,479,000

Prelevements
fr. 16,573,000

Excedents des versements : fr. 9,906,000.

On voit que, depuis quelques annees, les prelevements
pour le renouvellement de la superstructure sont superieurs
aux versements, tandis que c'est le contraire qui se produit
liour le materiel roulant, mais on n'en saurait inferer que
les versements sont iusuffisants pour la voie et trop eleves
pour le materiel. Nous devons plutot faire observer a ce
sujet ce qui suit:

Superstructure. Lors de l'elaboration du reglement sui'
le fonds de renouvellement, en 1906, on s'etait bien rendu
compte que l'accroissement de la vitesse et l'emploi des
locomotives de type plus lourd necessiteraient un renforcement
de la superstructure qui donnerait lieu, pendant quinze h
dix-buit ans, ä un surcroit de prelevements d'environ un
million de francs par an. Une fois ce renforcement effectue,
les versements seront sans doute plus que suffisants pour
couvrir les prelevement, en sorte que l'equilibre sera retalili.

Materiel roulant. Le prelevement sur le fonds de
renouvellement repose sur une prevision de duree de 38 ans pour
les locomotives, de iO ans pour les voitures et de 50 ans
pour les wagons. Si, ces dernieres annees, les frais de
renouvellement de ce materiel sont demeures passablement en des-
sous des versements, cet etat de choses cbangera par la suite,
car il n'est pas probable que cette longue duree de 38 a 50

ans se realise. II faut encore considerer que, petit a petit,
nous aurons a mettre au rebut du materiel beaucoup plus
couteux que le materiel actuel.

Le bilan porte au compte d'etablissement une somme
de

vis-ä-vis de

en 1912.

fr. 1,441,004,083

» 1,400,514,010

Augmentation fr. 40,490,073

Le compte des travaux inacheves de 1913

accuse fr. 98,243,030

celui de 1912 » 69,626,079
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Cette forte augmentation d'environ 29 millions de francs
demontre que l'on a construit ä une tres vive allure. Ce sont
surtout le tunnel de base du Hauenstein et celui du Simplon
(IIegalerie) qui ont provoque cette augmentation. Les memes
motifs nous font eueore prevoir un notable surcroit
extraordinaire de depenses pendant un certain temps. Des que ces
deux objets seront acheves et comptabilises, la situation re-
deviendra normale. Au point de vue technique, ravancement
rapide des ouvrages est tres satisfaisant et jette un jour
favorable sur la faqon dont les entreprises menent les tra-
vaux; en revanche, le compte de construction de 1913 se
trouve notahlement plus charge qu'on ne l'avait prevu en
passant les contrats.

Le tableau ci-apres donne un aperqu de la situation.
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Cet aperqu appelle les observations complementaires que
voiei:

II donne le chiffre net des depenses de construction, apres
deduction de tous les postes ä la charge de l'exploitation.
Pour le cliemin de fer et les installations Axes, l'excedent
des depenses vis-a-vis du budget est de fr. 4,139,300, mais
pour le Simplon et le Hauenstein seuls il accuse fr. 7,375,600.

II a done etc depense pour les travaux ordinaires fr. 3,236,300
de moins qu'on ne l'avait prevu. Abstraction falte de ces
innnets, les previsions pour les travaux de 1913 avaient ete
fixees ä fr. 28,524,800 et l'on a depense fr. 25,288,500. La de-
pense en moins est done de 11,3 %. Le Simplon et le Hauenstein

out absorbe le 186,7 % et les autres travaux le 88,« %
des previsions budgetaires. Ainsi les travaux ordinaires ont
quand meme exige le 88,» % des previsions, tandis que le
tableau ci-dessus demontre qu'avant la construction des tunnels

la depense a etc de 78,os % en 1910 et de 71,si % en 1911.

II s'ensuit que ce ne sont pas seulement les tunnels qui ont
necessite une plus forte utilisation des credits, mais qu'en
moyenne les autres travaux ont aussi ete menes plus rapide-
ment qu'en 1910 et 1911.

Les depenses nettes pour materiel roulant depassent le
credit porte au budget pour la seule raison que les mises au
rebut sont demeurees notablement en-dessous des previsions,
ce qui a reduit la part du compte d'exploitation aux frais
d'achat. II n'a pas etc acquis plus de materiel que ne le pre-
voyait le budget.

L'accroissement du poste figurant au bilan pour travaux
inacheves ne donne pas, d'ailleurs, une mesure exacte de
1'activite deployee. Ce poste est notablement influence par
le fait plutot oceasioiinel de l'achevement de grandes
constructions, dont le chiffre important est elimine des « Objets
inacheves» pour etre porte au compte d'etablissement. A
cet egard, le compte de 1913 se presente precisement d'une
faqon exceptionnelle, car il n'a ete porte que fr. 17,721,380 aux
depenses d'etablissement, et ce cliiffre ne renferme pas un
senl objet de grande importance. Lorsque le decompte pro-
chain de travaux comme ceux de la station de St. Fiden, du
tunnel de Rosenberg, des gares de Vallorbe, Lausanne et
St. Gall, etc., aura ete effeetue, la situation du compte des
* Travaux inacheves » sera toute dffferenie.



16

Le passif du bilan porte pour emprunts consolides une
somme de fr. 1,494,425,300 en regard de fr. 1,474,384,900 pour
1912. La difference en plus d'environ 20 millions provient du
rachat du Jura Ncuclifitelois, par fr. 9,800,000 en obligations,
et de la ligne Geueve-La Plaine, pour une somme capitalisee
de fr. 10,780,988.

Parmi les dettes courantes, nous trouvons a la lettre e
les bons de caisse pour une somme de fr. 34,000,000. Ces bons
seront transformes en dette consolidee par suite de l'emprunt
de 60 millions, et ils ne figureront plus an" prochain bilan.

Le fonds d'assurance contre l'incendie a prospere en 1913;
il accuse deja une somme de fr. 883,330.

Pour terminer, nous avons l'lionneur de vous soumettre la

proposition

suivaute, qui est conforme ä celle de la Direction generale :

1° Le compte de 1913 et le bilan au 31 decembre 1913 des
chemins de fer federaux sont approuves.

2° Le compte de profits et pertes de 1913, bouclant par uu
solde actif de fr. 8,039,164.15

est approuve. Ce solde est reporte ä compte nouveau.
3° La gestion de radministration des chemins de fer federaux

en 1913 est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur le president et Messieurs les
eonseillers federaux, l'assurauce de uotre haute consideration.

Berne, le 30 avril 1914.

Au nom du Conseil d'administration
des chemins de fer federaux:

Le president,
Casimir von Arx.

Le secretaire,
Oetiker,
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